
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 03 AVRIL 2017 

 
V I L L E  D E  J A R N A C  ( C h a r e n t e )  

_____________ 
 

E X T R A I T  
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL   

DE LA  COMMUNE DE JARNAC 
 

Séance du 03 avril 2017 
 

L'an deux mille dix-sept, le trois  avril, à 18 H 30, le Conseil Municipal de la Commune de Jarnac, dûment convoqué le 
28 mars 2017, s'est réuni en session ordinaire, à l'Hôtel de Ville de Jarnac, lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur François RABY, Maire. 
 

Etaient présents 
 

M. RABY, Maire, M. GESSE, Mme PARENT, M. ROY, Mme MARTRON, MM. DEMONT, CHARRIER,                  
Mme BENOIT,  M. FORGIT, Mmes CARLES, RINALDI, M. ANCELOT, Mmes CHARRIER, PILLOT,                 
M. BROTIER, Mme JEAN, MM. BRISSON, ROYER, BARRE, PICAUD, GILLET 
 

Absents représentés 
 
Mme GANGLOFF, pouvoir à M. CHARRIER 
M. FEUILLET, pouvoir à Mme PARENT 
M. POTTIER, pouvoir à M. ANCELOT 
Mme LOLOUM, pouvoir à M. BARRE 
Mme PERRIER, pouvoir à M. ROYER 
 

Absents excusés 
 
Mme LE TANNEUR 
 
M.  DEMONT est nommé Secrétaire. 

__________ 
 
François RABY : avant d’entamer l’ordre du jour,  nous allons approuver le Conseil Municipal du                         
13 mars 2017. Avez-vous des remarques sur sa rédaction ? 
 
Aucune remarque n’étant émise, le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 

 DOSSIERS INSCRITS A L’ORDRE DU JOUR 

 

1. ADHESION AU VOLET NUMERIQUE DE L ’ATD  16 

2. DESIGNATION D ’UN REPRESENTANT DE LA COMMUNE AU SEIN DE LA 

COMMISSION LOCALE CHARGEE D ’EVALUER LES TRANSFERTS DE 

CHARGES (CLECT) 

3. DEMANDE DE GARANTIE D ’EMPRUNT – CITE DE SAINTONGE – 30 

LOGEMENTS – PRET PAM 

4. COMPTES DE GESTION DU COMPTABLE – ANNEE 2016 

5. BUDGET DE LA COMMUNE – COMPTE ADMINISTRATIF 2016 

6. BUDGET ANNEXE SERVICE D ’A LIMENTATION EN EAU POTABLE – 

COMPTE ADMINISTRATIF 2016 



7. BUDGET ANNEXE SERVICE DE L ’A SSAINISSEMENT COLLECTIF – 

COMPTE ADMINISTRATIF 2016 

8. BUDGET ANNEXE DE LA REGIE DE TRANSPORT PUBLIC DE PERSONNES – 

COMPTE ADMINISTRATIF 2016 

9. BUDGET ANNEXE – MAISON DE LA SANTE – COMPTE ADMINISTRATIF 

2016 

10. BUDGET DE LA COMMUNE – AFFECTATION DU RESULTAT 2016 

11. BUDGET ANNEXE SERVICE D ’A LIMENTATION EN EAU POTABLE - 
AFFECTATION DU RESULTAT 2016 

12. BUDGET ANNEXE SERVICE DE L ’A SSAINISSEMENT COLLECTIF - 
AFFECTATION DU RESULTAT 2016 

13. BUDGET ANNEXE DE LA REGIE DE TRANSPORT PUBLIC DE PERSONNES - 
AFFECTATION DU RESULTAT 2016 

14. BUDGET ANNEXE – MAISON DE LA SANTE – AFFECTATION DU RESULTAT 

2016 

15. VOTE DES TAUX DES 3 TAXES 

16. BUDGET PRIMITIF 2017 DE LA COMMUNE DE JARNAC  

17. REGIE DE TRANSPORT PUBLIC DE PERSONNES – BUDGET ANNEXE 2017 

18. MAISON DE SANTE – BUDGET ANNEXE 2017 
01 - ADHESION AU VOLET NUMERIQUE DE L ’ATD  16 

 
 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à l’initiative du SDITEC portant sur 
la mutualisation de l’ingénierie territoriale en Charente, l’ATD16 et le SDITEC envisagent un éventuel 
rapprochement afin de garantir la meilleure offre de services possibles aux communes et EPCI de Charente. 
 
 A ce titre, l’ATD16 a été retenue comme structure porteuse de cette nouvelle entité 
d’ingénierie unifiée. Pour ce faire, les statuts de l’ATD16 devraient faire l’objet d’une adaptation, lors d’une 
prochaine Assemblée Générale Extraordinaire, afin d’intégrer un volet numérique et informatique correspondant 
strictement aux missions rendues actuellement par le SDITEC. L’adhésion à ce nouveau bouquet de services est 
totalement indépendante de l’adhésion aux missions d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage et d’Assistance Juridique 
de l’ATD16. Le SDITEC ferait quant à lui l’objet d’une dissolution. 
 
 Outre son volet numérique et informatique, l’ATD16 reprendrait également l’ensemble des 
biens, personnels et contrats du SDITEC. Les conditions techniques, financières et humaines du service proposé 
aux adhérents montant de la cotisation etc…) seraient, par conséquent, inchangées. 
 
 Dans ce contexte et afin de s’assurer de la légitimité et de la faisabilité de cette démarche, il 
convient que les différentes collectivités actuellement adhérentes au SDITEC ou bénéficiant de prestations de 
service sous convention, adhérent à l’ATD16 au titre de ses futures missions d’assistance numérique et 
informatique sous réserve de l’occurrence des différents faits évoqués précédemment. 
 
 Bien entendu, cet engagement ne sera rendu effectif qu’au terme de la levée des réserves 
évoquées dans le délibéré ci-après. 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5511-1, 
 Vu la délibération n° 43-423-BP 2013 du Conseil Départemental de la Charente en date du 21 
décembre 2012 proposant la création d’une agence technique départementale, 
 Vu la délibération n° DAG-2017-01-R03 de l’Assemblée Générale de l’ATD16 en date du 23 
janvier 2017 approuvant le principe d’une coopération organique avec le SDITEC, 
 Vu la délibération n° DB2017-1-8 du Conseil Syndical du SDITEC du 25 janvier 2017 
approuvant la mutualisation de l’Ingénierie Départementale avec l’ATD16, 



 Vu les statuts de l’Agence Technique Départementale,  
 
 Considérant l’intérêt de la collectivité pour un service d’assistance numérique et informatique 
mutualisé à l’échelle départementale, 
 Considérant le projet de l’ATD16 et du SDITEC d’unifier, au sein de l’ATD16, l’offre 
d’ingénierie actuellement proposé par les deux entités, 
 Considérant que les conditions techniques, financières et humaines du service proposé par 
l’ATD16 seront identiques à celles actuellement proposées par le SDITEC, 
 
 Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal : 
 

• L’autorisation d’adhérer à l’ATD16, l’agence technique de la Charente pour son assistance numérique 
et informatique sous réserves : 

o De la création de ce volet au titre des missions proposées par l’ATD16 
o De la dissolution effective du SDITEC, de sa liquidation et du transfert de l’ensemble de ses 

biens, personnels et contrats au sein de l’ATD16, 
o Du maintien pour 2018, par l’ATD16, du barème de cotisations, et des tarifs des prestations de 

service proposés en 2017 par le SDITEC à ses adhérents. 
Cette adhésion sera rendue effective dès que les trois réserves susmentionnées seront réunies. 

• De désigner un membre titulaire et un membre suppléant comme représentant au sein de l’ATD16 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- Autorise Monsieur le Maire à adhérer à l’ATD16, l’agence technique de la Charente pour son assistance 
numérique et informatique sous réserves  

o De la création de ce volet au titre des missions proposées par l’ATD16 
o De la dissolution effective du SDITEC, de sa liquidation et du transfert de l’ensemble de ses 

biens, personnels et contrats au sein de l’ATD16, 
o Du maintien pour 2018, par l’ATD16, du barème de cotisations, et des tarifs des prestations de 

service proposés en 2017 par le SDITEC à ses adhérents. 
Cette adhésion sera rendue effective dès que les trois réserves susmentionnées seront réunies. 

 
-  Désigne comme représentant au sein de l’ATD16, Monsieur Claude CHARRIER, membre titulaire et 

Madame Céline GANGLOFF, membre suppléant  

 
02 - DESIGNATION D ’UN REPRESENTANT DE LA COMMUNE AU SEIN DE LA COMMISSION LOCALE CHARGEE  
        D’EVALUER LES TRANSFERTS DE CHARGES (CLECT)  
 
 Vu l’arrêté préfectoral en date du 16 décembre 2016 portant création d’une Communauté 
d’Agglomération par fusion des communautés de Jarnac, de la Région de Châteauneuf, de Grande Champagne et 
de Grand Cognac au 1er janvier 2017, 
 Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 1609 nonies C, 
 
 Considérant que suite à la création de la Communauté l’Agglomération, soumise au régime de 
la fiscalité professionnelle unique, il y a lieu de créer une commission locale chargée d’évaluer les transferts de 
charges conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 
 Considérant que cette commission est composée de conseillers municipaux des communes 
membres et que chaque commune doit disposer d’au moins un représentant, 
 Considérant que la Loi ne précise pas les modalités de désignation des membres de la CLECT 
et que ceux-ci peuvent être nommés ou élus, au sein du conseil communautaire ou des conseils municipaux, 
 
 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, par délibération du 23 février 2017, le 
Conseil Communautaire de Grand Cognac a fixé la composition de la commission locale chargée d’évaluer les 
transferts de charges comme suit : 

- le président de Grand Cognac, 
- 1 représentant des Communes membres parmi leurs conseillers municipaux. 

  
 Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal : 
 

• De procéder à la désignation d’un représentant de la commune au sein de la CLECT 
 
 



 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Désigne Monsieur François RABY, représentant de la commune au sein de la CLECT 
 

03 - DEMANDE DE GARANTIE D ’EMPRUNT – CITE DE SAINTONGE – 30 LOGEMENTS -  PRET PAM 
 
 Le Conseil Municipal de Jarnac, 
 Entendu la demande de la Société Anonyme d’HLM de la Charente Le Foyer afin de financer 
les travaux de remplacement des chaudières de 30 logement collectifs « Cité de Saintonge », 
 Vu la garantie sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous, 
 La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 
 
 Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
 Vu le contrat de Prêt n° 57103 en annexe signé entre la Société Anonyme d’HLM de la 
Charente Le Foyer n° 000207858, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations, 
  
 Considérant le vote du Conseil Municipal, par 24 voix pour et 2 abstentions, 
 

DELIBERE  
 
Article 1  : 
 
L’assemblée délibérante de Jarnac accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un Prêt d’un 
montant total de 20.000 € souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt n° 57103, constitué de 1 Ligne du 
Prêt. 
 
 Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Collectivité s’engage 
dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : 
 
 Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
 
04 - COMPTES DE GESTION DU COMPTABLE – ANNEE 2016 
  
  L’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le Conseil 
Municipal entend, débat et arrête les comptes de gestion des receveurs. 
 
 Les comptes de gestion afférents au budget principal et aux budgets annexes des services 
d’alimentation en eau potable, assainissement collectif, transport public des personnes et Maison de Santé ne 
présentant pas d’irrégularité, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de les arrêter. 
 

05 - BUDGET DE LA COMMUNE – COMPTE ADMINISTRATIF 2016 
 
  Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le Conseil Municipal élit son président. Monsieur Jean-Denis BARRE a été désigné président de séance. 
 
  Conformément à l’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
proposé au Conseil Municipal d’arrêter le compte administratif de l’exercice 2016. 
 



  La commission Finances a émis un avis favorable. 
 

 
 

 

 

06 - BUDGET ANNEXE SERVICE D ’ALIMENTATION EN EAU POTABLE - COMPTE ADMINISTRATIF 2016 
  
 Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal élit son président. Monsieur Jean-Denis BARRE a été désigné président de séance. 
 
  Conformément à l’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
proposé au Conseil Municipal d’arrêter le compte administratif de l’exercice 2016  pour le service d’alimentation 
en eau potable. 
 
  La commission finances a émis un avis favorable. 

 

 

 

BP2016+DM CA2016 BP2016+DM CA2016

011 charges à caractère général 899 966,00         742 822,49               002 exédent antérieur reporté 956 117,22           

012 charges de personnel 1 594 700,00      1 520 280,03            013 atténuation de charges 40 000,00              58 546,99              

014 atténuation de produits 15 000,00           5 150,00                    042 opération d'ordre entre sections 220 651,90           220 651,90           

022 dépenses imprévues 80 000,00           70 ventes de produits 79 760,00              89 832,97              

023 virement section investissement 1 134 385,22      73 impôts et taxes 2 575 666,00        2 743 614,40        

042 opération d'ordre entre sections 322 624,00         321 832,03               74 dotations, subventions 604 512,00           639 752,18           

65 autres charges de gestion courante 365 900,00         360 657,07               75 autres produits de gestion courante 55 700,00              57 898,73              

66 charges financières 361 780,19         315 254,39               76 produits financiers 10,00                      4,62                        

67 charges exceptionnelles 500,00                 326,92                       77 produits exceptionnels 92 438,29              96 836,83              

retour provision 150 000,00           150 000,00           

4 774 855,41      3 266 322,93            4 774 855,41        4 057 138,62        

BP2016+DM CA2016 BP2016+DM CA2016

001 déficit antérieur reporté 001 excédent antérieur reporté 7 035,55                

022 dépenses imprévues 70 000,00           021 virement section fonctionnement 1 134 385,22        

16 emprunts 2 486 834,10      2 447 533,96            10 dotations, fonds divers 681 364,45           713 634,50           

48 comptes de regularisation 220 651,90         220 651,90               13 subventions 82 000,00              69 470,42              

19 différence sur réalisation -                               024 produits de cession immo 4 500,00                

20 immobilisations incorporelles 39 000,00           6 165,86                    16 emprunts 2 669 300,78        2 357 736,00        

204 subvention d'équipement 206 100,00         45 592,91                  19 différence sur réalisation 19 808,97              19 808,97              

21 immobilisations corporelles 379 924,00         310 654,47               20 immobilisations incorporelles 

23 immobilisations en cours 1 498 700,00      1 002 184,41            21 immobilisations corporelles 10 715,03              19 503,19              

23 immobilisations en cours -                           

Reste à réaliser 28 amortissements 292 100,00           291 308,03           

Reste à réaliser

4 901 210,00      4 032 783,51            4 901 210,00        3 471 461,11        total total

Fonctionnement

total total

Investissement

Mandats émis
Titres émis 
dont 1068

Solde Dépenses Recettes Solde Excédent Déficit

Total budget 7 299 106,44     8 491 752,50     1 192 646,06     420 720,00     15 000,00      405 720,00 -   786 926,06       

Fonctionnement (sauf 002/022/023) 3 266 322,93      4 057 138,62       790 815,69         -                     790 815,69         -                           

Investissement (sauf 001/020/021) 4 032 783,51      3 471 461,11       561 322,40 -        420 720,00      15 000,00        405 720,00 -    -                         967 042,40 -          

Résultat reporté N-1 (002) 956 117,22          956 117,22         956 117,22         -                           

Solde d'investissement N-1 (001) 7 035,55               7 035,55              7 035,55              -                           

1 753 968,46    967 042,40 -        

Total par section Dépenses Recettes Solde

Fonctionnement 3 266 322,93      5 013 255,84       1 746 932,91     RESULTAT NET 786 926,06       -                           

Investissement 4 032 783,51      3 478 496,66       554 286,85 -      

Résultat exécution budgétaire 7 719 826,44     8 506 752,50     

Résultat net 786 926,06       

En fonctionnement :

Résultat brut : 1 746 932,91      

Réserve d'investissement 960 006,85       c/1068 recettes d'investissement

Excédent reporté 786 926,06       c/002 recettes fonctionnement

En investissement :

Déficit reporté 554 286,85       c/001 dépenses investissement

Résultat de l'execution Reste à réaliser Résultat cumulé

Affectation résultat : 



 
 
 

 
 
07 - BUDGET ANNEXE SERVICE DE L ’ASSAINISSEMENT COLLECTIF - COMPTE ADMINISTRATIF 2016 
 
 Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal élit son président. Monsieur Jean-Denis BARRE a été désigné président de séance. 
 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES BP 2016+ DM ca2016 RECETTES BP 2016+ DM ca2016

022 Dépenses imprévues 7 000,00 OO2 Excédent antérieur reporté 174 466,98
O11 Achat et variation de stock 36 430,00 13 962,55 70 Vente de produits 225 915,52 241 592,83
O12 Autres services extérieurs 30 000,00 29 261,15 042 amortissement subvention reçue 96 669,65 96 640,65
O23 Autofinancement comp. Invest. 202 966,98 77 produits exceptionnels 0,00
65 autres cherges de gestion courantes 10,00 0,38 65 autres produits de gestion courante 10,00 0,00
66 Charges financières 137 655,17 137 497,34
67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00

042 Dotations aux amortissements 82 500,00 78 665,27

Total 497 062,15 259 386,69 Total 497 062,15 338 233,48

INVESTISSEMENT

DEPENSES BP 2016+ DM ca2016 RECETTES BP 2016+ DM ca2016

OO1 Déficit antérieur reporté 68 479,80
020 Dépenses imprévues 14 999,91 O21 Autofinancement complémentaire 202 966,98
13 subvention d'équipement 10 000,00 9 971,00 10 Dotations, fonds divers 73 979,80 73 979,80
16 Emprunts et dettes 924 196,44 921 179,73 16 Emprunts et dettes assimilées 953 366,00 953 366,00
23 Immobilisations en cours 208 466,98 18 849,87 21 immobilisations corporelles 0,00 0,00
27 Autres immo. financières (TVA) 27 Immobilisations financières (TVA)

040 amortissement subvention reçue 86 669,65 86 669,65 040 Amortissements 82 500,00 78 665,27

Total 1 312 812,78 1 036 670,25 Total 1 312 812,78 1 106 011,07

eau potable

RESULTAT DE L'EXECUTION RESTE A REALISER RESULTAT CUMULE

Mandats émis Titres émis Résultat/Solde Dépenses Recettes Solde Excédent Déficit
dont 1068

TOTAL DU BUDGET 1 364 536,74 1 618 711,53 254 174,79 124 112,78 0,00 -124 112,78 130 062,01

Fonctionnement (sauf 002/022/023) 259 386,69 338 233,48 78 846,79 78 846,79

Investissement (sauf 001/020/021) 1 036 670,25 1 106 011,07 69 340,82 124 112,78 -124 112,78 -54 771,96

Résultat reporté N-1 (002) 174 466,98 174 466,98 174 466,98

Solde d'invest. N-1 (001) 68 479,80 -68 479,80 -68 479,80

TOTAL PAR SECTION Dépenses Recettes Résultat/Solde

Fonctionnement 259 386,69 512 700,46 253 313,77 253 313,77

Investissement 1 105 150,05 1 106 011,07 861,02 124 112,78 0,00 -124 112,78 -123 251,76

contrôle Total 1 364 536,74 1 618 711,53 254 174,79

Affectation résultat : 
En fonctionnement :

Résultat brut : 253 313,77 €

Réserve d'investissement 0,00 € c/1068 recettes d'investissement
Excédent reporté 253 313,77 € c/002 recettes fonctionnement

En investissement :
excédent reporté 861,02 € c/001 recettes investissement

EXECUTION BUDGET EAU POTABLE 2016



  Conformément à l’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
proposé au Conseil Municipal d’arrêter le compte administratif de l’exercice 2016 pour le service de 
l’assainissement collectif.  
 
  La commission finances a émis un avis favorable. 
 

 
 

 
 
 
 

DEPENSES BP2016+DM CA2016 RECETTES BP2016+DM CA2016

022 Dépenses imprévues 5 000,00 OO2 Excédent antérieur reporté 65 437,39
O11 Achat et variation de stock 68 150,00 40 255,27 70 Vente de produits 200 000,00 229 895,39
O12 Autres services extérieurs 23 500,00 23 500,00 74 Subvention d'exploitation 20 000,00 21 449,00
O23 Autofinancement comp. Invest. 87 487,39 75 autres produits de gestion 26 010,00 20 326,27
65 charges de gestion courante 10,00 042 amortissement subvention reçue 1 900,00 1 856,00
66 Charges financières 9 500,00 9 419,59
67 Charges exceptionnelles 500,00 117,17

042 Dotations aux amortissements 119 200,00 119 043,76

Total 313 347,39 192 335,79 Total 313 347,39 273 526,66

DEPENSES BP2016+DM CA2016 RECETTES BP2016+DM CA2016

OO1 Déficit antérieur reporté 162 817,89       OO1 Excédent antérieur report
020 Dépenses imprévues 70 000,00 O21 Autofinancement complémentaire 87 487,39

restes à réaliser 10 apports, dotations
040 subvention d'équipement 1 900,00 1 856,00 106 Dotations, fonds divers 29 517,89 29 517,89
16 Emprunts et dettes 29 000,00 28 602,97 16 Emprunts et dettes assimilées 1 019 212,61 900 000,00
20 études 0,00 restes à réaliser
23 Immobilisations en cours 991 700,00 319 053,23 040 Immobilisations financières (TVA) 0,00 0,00
27 Autres immo. financières (TVA) 28 Amortissements 119 200,00 119 043,76

Total 1 255 417,89 349 512,20 Total 1 255 417,89 1 048 561,65

Assainissement

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

RESULTAT DE L'EXECUTION RESTE A REALISER RESULTAT CUMULE

Mandats émis Titres émis Résultat/Solde Dépenses Recettes Solde Excédent Déficit
dont 1068

TOTAL DU BUDGET 704 665,88 1 387 525,70 682 859,82 382 874,48 0,00 -382 874,48 299 985,34

Fonctionnement (sauf 002/022/023) 192 335,79 273 526,66 81 190,87 81 190,87

Investissement (sauf 001/020/021) 349 512,20 1 048 561,65 699 049,45 382 874,48 -382 874,48 316 174,97

Résultat reporté N-1 (002) 65 437,39 65 437,39 65 437,39

Solde d'invest. N-1 (001) 162 817,89 -162 817,89 -162 817,89

TOTAL PAR SECTION Dépenses Recettes Résultat/Solde

Fonctionnement 192 335,79 338 964,05 146 628,26 146 628,26

Investissement 512 330,09 1 048 561,65 536 231,56 382 874,48 0,00 -382 874,48 153 357,08

contrôle Total 704 665,88 1 387 525,70 682 859,82

Affectation résultat : 
En fonctionnement :

Résultat brut : 146 628,26 €

Réserve d'investissement
Excédent reporté 146 628,26 € c/002 recettes fonctionnement

En investissement :
excédent reporté 536 231,56 € c/001 recettes investissement

EXECUTION BUDGET ASSAINISSEMENT 2016



 
 
08 - BUDGET ANNEXE DE LA REGIE DE TRANSPORT PUBLIC DE PER SONNES  - COMPTE ADMINISTRATIF 2016 
 
 Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal élit son président. Monsieur Jean-Denis BARRE a été désigné président de séance. 
 
  Conformément à l’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
proposé au Conseil Municipal d’arrêter le compte administratif de l’exercice 2016 pour la régie de transport 
public de personnes. 
  
  La commission finances a émis un avis favorable. 
 

 
 

 
 
 
 
 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES BP 2016 CA 2016 RECETTES BP 2016 CA 2016

Achats 2 593,02 1 452,87 002 Excédent antérieur reporté 2 293,02

Services extérieurs 2 000,00 3 570,83 70 Ventes produits 0,00 240,00

Autres services extérieurs 700,00 0,00 74 Subvention d'exploitation 4 000,00 4 000,00

Impôts et Taxes 1 000,00 799,76 77 produits exceptionnel

Total 6 293,02 5 823,46 Total 6 293,02 4 240,00

RESULTAT DE L'EXECUTION RESTE A REALISER RESULTAT CUMULE

Mandats émis Titres émis Résultat/Solde Dépenses Recettes Solde Résultat Déficit

dont 1068

TOTAL DU BUDGET 5 823,46 6 533,02 709,56 0,00 0,00 0,00 709,56

Fonctionnement (sauf 002/022/023) 5 823,46 4 240,00 -1 583,46 -1 583,46

Investissement (sauf 001/020/021) 0,00

Résultat reporté N-1 (002) 2 293,02 2 293,02 2 293,02

Solde d'invest. N-1 (001) 0,00

TOTAL PAR SECTION Dépenses Recettes Résultat/Solde

Fonctionnement 5 823,46 6 533,02 709,56 709,56

Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

contrôle Total 5 823,46 6 533,02 709,56 709,56

En fonctionnement :

Résultat brut : 709,56 €

Réserve d'investissement

Excédent reporté 709,56 € c/002 recettes fonctionnement

EXECUTION BUDGETAIRE - TRANSPORT COLLECTIF - 2016

Affectation résultat : 



 
09 - BUDGET ANNEXE – M AISON DE SANTE - COMPTE ADMINISTRATIF 2016 
 
 Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal élit son président. Monsieur Jean-Denis BARRE a été désigné président de séance. 
 
  Conformément à l’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
proposé au Conseil Municipal d’arrêter le compte administratif de l’exercice 2016 pour la Maison de Santé 
(annexé). 
  
  La commission finances a émis un avis favorable. 
 

 
 

 
 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES BP 2016 CA 2016 RECETTES BP 2016 CA 2016

Total Total

INVESTISSEMENT

DEPENSES BP 2016 CA 2016 RECETTES BP 2016 CA 2016

001 déficit reporté 10 Dotations, fonds divers
2031 études 200 000,00   4 194,00      16 Emprunts et dettes assimilées 255 000,00 0,00
2111 achat terrains cdc 55 000,00     
2111 achat terrain Commune 10 000,00     16878 autres dettes autres organismes 10 000,00 0,00
2312 Aménagements terrains 3 398,40      

RAR RAR

Total 265 000,00   7 592,40      Total 265 000,00 0,00

RESULTAT DE L'EXECUTION RESTE A REALISER RESULTAT CUMULE

Mandats émis Titres émis Résultat/Solde Dépenses Recettes Solde Excédent Déficit
dont 1068

TOTAL DU BUDGET 7 592,40 0,00 -7 592,40 540,00 8 132,40 7 592,40 0,00

Fonctionnement (sauf 002/022/023) 0,00

Investissement (sauf 001/020/021) 7 592,40 0,00 -7 592,40 540,00 8 132,40 7 592,40 0,00

Résultat reporté N-1 (002) 0,00 0,00

Solde d'invest. N-1 (001) 0,00 0,00

TOTAL PAR SECTION Dépenses Recettes Résultat/Solde

Fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement 7 592,40 0,00 -7 592,40 540,00 8 132,40 7 592,40 0,00

contrôle Total 7 592,40 0,00 -7 592,40

Affectation résultat : 
En fonctionnement :

Résultat brut : 0,00 €

Réserve d'investissement
Excédent reporté 0,00 € c/002 recettes fonctionnement

En investissement :
déficit reporté -7 592,40 € c/001 dépenses investissement

EXECUTION BUDGET Maison de Santé 2016



 
Après cet exposé, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de voter le Compte de Gestion, avant 
de se retirer pour que le Conseil Municipal puisse voter tous les comptes Administratifs 2016. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

• Arrête le compte de gestion du Trésorier Municipal de Jarnac tel qu’il a été présenté 
 

François RABY : avant de sortir, j’informe qu’un pr ésident de séance doit être nommé. Je propose de 
désigner Monsieur Jean-Denis BARRE, doyen de l’assemblée, afin de procéder au vote des comptes 
administratifs. 

 Jean-Denis BARRE prend la présidence.   

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, arrête : 

• le Compte Administratif de l’exercice 2016 
• le compte administratif de l’exercice 2016 pour le service d’alimentation en eau potable 
• le compte administratif de l’exercice 2016 pour le service de l’assainissement collectif 
• le compte administratif de l’exercice 2016 pour le service de la régie de transport public de personnes 
• le compte administratif de l’exercice 2016 pour la Maison de Santé 

 
10 - BUDGET DE LA COMMUNE – AFFECTATION DU RESULTAT 2016 
 
  Le Conseil Municipal,  à l’unanimité, décide d’affecter le résultat cumulé de clôture de l’année 
2016 du budget de la Commune, comme suit : 
 
1/ EN FONCTIONNEMENT  
 
Résultat de l’exercice  790.815,69  € 
Excédent antérieur reporté  956.117,22 € 
 
Résultat de clôture 1.746.932,91 €  
      
Proposition d'Affectation 
 
au C/1068 - Réserve d'investissement 960.006,85 € 
      
au C/110 - Report à nouveau 786.926,06 €  
       (à inscrire au C/002 du BP 2017 
         recettes excédent antérieur reporté) 
 
2/ EN INVESTISSEMENT 
 
Le résultat cumulé déficitaire à la clôture de l’exercice 2016 de 554.286,85 € est reporté à la section 
d’investissement (C/001 Dépenses du BP 2017). 
 
11 - BUDGET ANNEXE SERVICE D ’ALIMENTATION EN EAU POTABLE - AFFECTATION DU RESULTAT 2016 
 
  Le Conseil Municipal,  à l’unanimité, décide d’affecter le résultat cumulé de clôture de l’année 
2016 du budget annexe du service d’alimentation en eau potable, comme suit : 
 
1/ EN FONCTIONNEMENT  
 
Résultat de l’exercice  78.846,79  € 
Excédent antérieur reporté  174.466,98  € 
 
Résultat de clôture 253.313,77  €  
      
Proposition d'Affectation 
 
au C/1068 - Réserve d'investissement  
      
au C/110 - Report à nouveau 253.313,77 €  



       (à inscrire au C/002 du BP 2017 
         recettes excédent antérieur reporté) 

2/ EN INVESTISSEMENT 
 
Le résultat cumulé excédentaire à la clôture de l’exercice 2016 de 861,02 € est reporté à la section 
d’investissement (C/001 Recettes du BP 2017). 
 
12 - BUDGET ANNEXE SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF  - AFFECTATION DU RESULTAT 2016 
 
  Le Conseil Municipal,  à l’unanimité, décide d’affecter le résultat cumulé de clôture de l’année 
2016 du budget annexe du service de l’Assainissement collectif, comme suit : 
 
1/ EN FONCTIONNEMENT  
 
Résultat de l’exercice  81.190,87  € 
Excédent antérieur reporté  65.437,39  € 
 
Résultat de clôture 146.628,26  €  
      
Proposition d'Affectation 
 
au C/1068 - Réserve d'investissement  
      
au C/110 - Report à nouveau 146.628,26  €  
       (à inscrire au C/002 du BP 2017 
         recettes excédent antérieur reporté) 
 
2/ EN INVESTISSEMENT 
 
Le résultat cumulé excédentaire à la clôture de l’exercice 2016 de 536.231,56 € est reporté à la section 
d’investissement (C/001 Recettes du BP 2017). 
 
 
13 - BUDGET ANNEXE DE LA REGIE DE TRANSPORT PUBLIC DE PER SONNES - AFFECTATION DU RESULTAT 2016 
 
  Le Conseil Municipal,  à l’unanimité, décide d’affecter le résultat cumulé de clôture de l’année 
2016 du budget annexe de la Régie de Transport Public de Personnes, comme suit : 
 
1/ EN FONCTIONNEMENT  
 
Résultat de l’exercice  1.583,46  € 
Excédent antérieur reporté  2.293,02  € 
 
Résultat de clôture 709,59  €  
      
Proposition d'Affectation 
 
      
au C/110 - Report à nouveau 709,56  €  
       (à inscrire au C/002 du BP 2017 
         recettes excédent antérieur reporté) 

 
14 - BUDGET ANNEXE DE LA M AISON DE SANTE - AFFECTATION DU RESULTAT 2016 
 
  Le Conseil Municipal,  à l’unanimité, décide d’affecter le résultat cumulé de clôture de l’année 
2016 du budget annexe de la Maison de Santé, comme suit : 
 
1/ EN FONCTIONNEMENT  
 
Sans objet 
      
2/ EN INVESTISSEMENT 
     
Le résultat cumulé déficitaire à la clôture de l’exercice 2016 de 7.592,40 € est reporté en dépenses 
d’investissement. 

 



 
15 - VOTE DES TAUX DES 3 TAXES 

 
 Monsieur le Maire porte à la connaissance du Conseil Municipal les bases revalorisées 
(annexées)  par l’Etat applicables à la Commune de Jarnac pour l’année 2017 et propose, en accord avec la 
Commission Finances de ne pas augmenter les taux communaux pour l’année 2017 comme suit : 
 
 

 Taux Communaux 
2016 

Variation des taux 
proposée pour 2016 

Taux Communaux 
proposés pour 2017 

Taxe d’habitation 7,41% 0 % 7,41% 
Taxe foncière (bâti) 20,36% 0 % 20,36% 
Taxe foncière (non bâti) 46,77% 0 % 46,77% 
 

 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

• Décide de ne pas augmenter les taux communaux pour l’année 2017 
 
16 - BUDGET PRIMITIF 2017 DE LA COMMUNE DE JARNAC  
 
 Conformément aux articles L. 2311-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le projet de budget primitif 2017 proposé par 
Monsieur le Maire pour la Commune. 
 

PRODUIT FISCAL PREVISIONNEL 2016 PRODUIT FISCAL DEFI NITIF 2016

Taux Base Produit Taux Base Produit

Taxe d'habitation 7,41% 6 737 000 499 212 Taxe d'habitation 7,41% 6 409 852 474 970

Taxe foncière bâti 20,36% 6 210 000 1 264 356 Taxe foncière bâti 20,36% 6 219 950 1 266 382

Taxe foncière non bâti 46,77% 55 800 26 098 Taxe foncière non bâti 46,77% 57 839 27 051

13 002 800 1 789 666 12 687 641 1 768 403

PRODUIT FISCAL PREVISIONNEL 2017 PRODUIT FISCAL AU B UDGET 2016

Taux Base Produit Coefficient Taux Base Produit
de variation

Taxe d'habitation 7,41% 6 481 000 480 242 1,000000 Taxe d'habitation 7,41% 6 481 000 480 242

Taxe foncière bâti 20,36% 6 251 000 1 272 704 1,000000 Taxe foncière bâti 20,36% 6 251 000 1 272 704

Taxe foncière non bâti 46,77% 57 400 26 846 1,000000 Taxe foncière non bâti 46,77% 57 400 26 846

12 789 400 1 779 792 12 789 400,00 1 779 792

EVOLUTION 2016/2015
Coefficient à appliquer : 1,000000

variation limite augmentation TFNB : 0,000000%
Taux Base Produit Taux maximum TFNB 46,77%

Taxe d'habitation 0,00% 1,11% 1,11% JARNAC

Taxe foncière bâti 0,00% 0,50% 0,50% allocations  compensatrices 2016 : 57 319,00
allocations  compensatrices 2017 : 67 188,00

Taxe foncière non bâti 0,00% -0,76% -0,76%
année 2016 : 1 825 722,00

année 2016 : 1 846 980,00 21 258,00
0,80% 0,64% soit : 1,16%

FNGIR 6 327,00



 
 

 
 

BP2016+DM CA2016 BP2017 BP2016+DM CA2016 BP2017

011 charges à caractère général 899 966,00         742 822,49               886 892,00             002 exédent antérieur reporté 956 117,22           1 186 868,09        

012 charges de personnel 1 594 700,00      1 520 280,03            1 621 700,00         013 atténuation de charges 40 000,00              58 546,99              45 000,00              

014 atténuation de produits 15 000,00           5 150,00                    96 500,00               042 opération d'ordre entre sections 220 651,90           220 651,90           

022 dépenses imprévues 80 000,00           80 000,00               70 ventes de produits 79 760,00              89 832,97              33 820,00              

023 virement section investissement 1 134 385,22      976 596,06             73 impôts et taxes 2 575 666,00        2 743 614,40        2 897 292,00        

042 opération d'ordre entre sections 322 624,00         321 832,03               321 000,00             74 dotations, subventions 604 512,00           639 752,18           582 788,00           

65 autres charges de gestion courante 365 900,00         360 657,07               365 750,00             75 autres produits de gestion courante 55 700,00              57 898,73              55 700,00              

66 charges financières 361 780,19         315 254,39               55 000,00               76 produits financiers 10,00                      4,62                        12,00                      

67 charges exceptionnelles 500,00                 326,92                       400 442,03             77 produits exceptionnels 92 438,29              96 836,83              2 400,00                

retour provision 150 000,00           150 000,00           -                           

4 774 855,41      3 266 322,93            4 803 880,09         4 774 855,41        4 057 138,62        4 803 880,09        

BP2016+DM CA2016 BP2017 BP2016+DM CA2016 BP2017

001 déficit antérieur reporté 17 194,27               001 excédent antérieur reporté 7 035,55                

022 dépenses imprévues 70 000,00           70 000,00               021 virement section fonctionnement 1 134 385,22        976 596,06           

1068 dotations, fonds divers 537 092,58             10 dotations, fonds divers 681 364,45           713 634,50           1 080 006,85        

16 emprunts 2 486 834,10      2 447 533,96            254 450,00             13 subventions 82 000,00              69 470,42              112 000,00           

48 comptes de regularisation 220 651,90         220 651,90               024 produits de cession immo 4 500,00                3 600,00                

19 différence sur réalisation -                               16 emprunts 2 669 300,78        2 357 736,00        448 853,94           

20 immobilisations incorporelles 39 000,00           6 165,86                    19 différence sur réalisation 19 808,97              19 808,97              

204 subvention d'équipement 206 100,00         45 592,91                  20 immobilisations incorporelles 

21 immobilisations corporelles 379 924,00         310 654,47               21 immobilisations corporelles 10 715,03              19 503,19              

23 immobilisations en cours 1 498 700,00      1 002 184,41            23 immobilisations en cours -                           

Reste à réaliser 420 720,00             28 amortissements 292 100,00           291 308,03           305 000,00           

48 amortisst pénalités renogociation 16 000,00              

Reste à réaliser 15 000,00              

4 901 210,00      4 032 783,51            2 957 056,85         4 901 210,00        3 471 461,11        2 957 056,85        total total

Fonctionnement

total total

Investissement

1 657 600,00         



Compte  DESIGNATION des TRAVAUX proposition Observations

Régénération deux courts de tennis (Côté conciergerie) 20 000,00                   

Pompe forage stade 10 000,00                   

Peinture poteaux rugby 500,00                         

Filets pour buts de foot (3 jeux à 11 & 4 jeux à 7) 2 000,00                     

Mise aux normes armoire électrique cosec 1 500,00                     

Installation 2 disconnecteurs 1 300,00                     

Changement portes vestiaires/bureaux  conciergerie 7 000,00                     

Toiture Cosec 160 000,00                 

Toiture tennis couvert 15 000,00                   

Sono Cosec 6 000,00                     

Placards association Cosec 2 500,00                     

Equipement salle gymnastique 10 000,00                   

Vitres armées vestiaires Cosec 2 000,00                     

Chaudière club house foot 10 000,00                   

Signalisation horizontale (Peinture) 2 000,00                     Fourniture de peinture stade

video surveillance 5 000,00                     

254 800,00  

Etude Travaux Avenue du Général Leclerc 15 000,00                   

Plantation et abords (suite  travaux EP) Place du Château 30 000,00                   

Travaux annexes rue de Condé suite enrobés par Département 20 000,00                   Mise à niveau ouvrages, peinture et résines

Enduit et enrobés sur VC 50 000,00                   

Chaussée en enrobés route des Champagnères 25 000,00                   Entre Cimetière du roc et Cne des Métairies

Aménagement PMR Place Jean Jaurès/J. Moreau/Dogliani 30 000,00                   Passages PMR / marquage

Traverse Font Bodit /Avenue d'Ecosse 15 000,00                   Enrobés

Caniveaux et trottoirs rue des Chabannes (1ère tranche) 60 000,00                   Rue de la Côte ---> Vers Le Belvèdère

Trottoirs Résidence des Chabannes 15 000,00                   Enduit gris/rose

Abords PAV Condé (Travaux aménagement carrefour) 25 000,00                   

Abords  PAV Centre -Ville 235 000,00                 Terrassements et réfection des abords

Extension réseaux électrique (Avenue Général Leclerc) 5 000,00                     Suite construction 2 lots

Enrobés rue Marcilhacy, de la Ronde et du Château Vert 20 000,00                   Reprise des rives et trottoirs dégradés par clôtures privéees

Busage Chemin privé Souillac 20 000,00                   

Signalisation verticale (Panneaux) 10 000,00                   Fourniture annuelle + 2000"vigilance citoyenne"

Signalisation horizontale (Peinture) 6 000,00                     Fourniture annuelle de peinture routière

Mobiliers urbains (bancs, bornes) 6 000,00                     Renouvellement annuel 

Mobiliers urbains rue Burgaud des Marets 8 000,00                     

Mobiliers urbains  (Totem rues pietonnes) 10 000,00                   Communication

Mobiliers (Bancs & tables bois) 3 000,00                     Ile du Kiosque - Aire de loisirs

Mobiliers urbains "Petit mairat" 5 000,00                     Rue Dogliani

Poteau d'incendie 4 000,00                     

Aménagement ponton flottant aviron 16 000,00                   

Réalisation contrôle accès sanitaires Place du Château 4 000,00                     

Installation de toutounets/Poubelles 3 000,00                     

Rénovation théâtre de nature Charles de gaulle 7 000,00                     

Etude Signalétique générale de la ville 10 000,00                   

sculpture Symposium 3 700,00                     

Stèle François Mitterrand 5 000,00                     

665 700,00  

Signalétique 1 000,00                     

Mobiliers (Bancs & tables bois) 3 000,00                     Ile du Kiosque - Aire de loisirs

4 000,00      

Eclairage intérieur nef 10 000,00                   2ème tranche

Installation vase d'expansion 500,00                         

Etude réfection orgue 3 000,00                     

Plateforme béton presbytère / cave salle de réunion 5 000,00                     

18 500,00    

Organigramme de clés 2 000,00                     

Chaises salle des foudres (120u) 4 000,00                     

Détection éclairage palier 1er étage 1 000,00                     

installation d'un disconnecteur 700,00                         

Revêtement de sol Salle des maquettes 13 000,00                   

Revêtement de sol Donation 13 000,00                   

33 700,00    

Interventions annuelles sur réseau Eclairage Public 5 000,00 €                    

Eclairage passage piéton Place Château                    12 000,00 € 

Guirlandes de Noël                    10 000,00 € 

27 000,00    

Contrôle d'accès 2 000,00                     

Peinture escalier bureaux et wc mairie 1 000,00                     

travaux Bureau 2 000,00                     

mobilier de bureau 6 000,00                     

achat imprimantes 2 000,00                     

matériel informatique 7 000,00                     

licences, logiciels 2 000,00                     

22 000,00    

Installation Portes issues de secours étanches (2ème tranche) 10 000,00                   

Installation guichet handi et tablette handi au bar 3 000,00                     

Installation de 2 sèche-mains 1 400,00                     

Eclairage de secours complémentaire 2 000,00                     

Renforcement désemfumage auditorium 1 500,00                     

Eclairage extérieur porche entrée 2 000,00                     

Traitement parquet scène auditorium 1 000,00                     

Matériel son et lumière auditorium 20 000,00                   

185 - Stade

215 - Voirie

218 - Aire de Loisirs

237 - Eglise Saint Pierre

245 - Espace Culturele Orangerie

247 - Eclairage Public

253 - Hôtel de Ville

256 - Salle des fêtes

Propositions investissement par opération

total opération Aire de Loisirs 218

total opération Stade 185

total opération Voirie 215

total opération Eglise Saint Pierre 237

total opération Espace Culturel Orangerie 245

total opération Eclairage Public 247

total opération Hôtel de Ville 253



 
 
 
 

Installation de 2 sèche-mains 1 400,00                     

Eclairage de secours complémentaire 2 000,00                     

Renforcement désemfumage auditorium 1 500,00                     

Eclairage extérieur porche entrée 2 000,00                     

Traitement parquet scène auditorium 1 000,00                     

Matériel son et lumière auditorium 20 000,00                   

Rideaux de scène 10 000,00                   

Couverture toiture Logement gardiennage 8 000,00                     

Installation coffret électrique branchement scène fixe 3 000,00                     

Installation Volets roulants loge auditorium 5 000,00                     

66 900,00    

Installation Portail automatique entrée ST 6 000,00                     

Petits matériels service voirie 2 000,00                     

Petits matériels service bâtiment 2 000,00                     

Petits matériels service espaces vert 2 000,00                     

Petits matériels Mécanique 4 000,00                     

Mobilier ST 1 500,00                     

Tri-flash pour 3 camion ST 1 500,00                     

2 Pistolets pneumatiques marteau piqueur 2 000,00                     

Aérogommeuse 5 000,00                     

Souffleur électrique 3 000,00                     

Désherbeur eau chaude sur remorque 16 000,00                   

Désherbeur portatif 1 500,00                     

Praticables 2 000,00                     

Tente de réception 3 x 3 6 000,00                     

Tente de réception 6 000,00                     

Microtracteur et motobineuse 12 000,00                   

Echafaudage peinture 2 000,00                     

Coffret éclairage manifestations 2 000,00                     

Extincteurs 1 000,00                     

77 500,00    

Aménagement extension cimetière 150 000,00                 

Plantes Vivaces pour cimetière Roc (sédum) 5 000,00                     

155 000,00  

Eclairage extérieur 1 000,00                     

Signalétique 2 000,00                     

Mise au norme monte- personnes 5 000,00                     

Changement chaudière murale 3 500,00                     

11 500,00    

Cabanes et réserve d'eau jardins familiaux 5 000,00                     commission Cadre de vie

5 000,00      

Accessibilité bureaux 5 000,00                     2ème tranche agenda accessibilité

5 000,00      

Changement menuiseries extérieures 5 000,00                     isolation

5 000,00      

achat de terrains 50 000,00                   

achat immeubles 200 000,00                 groupe Médical

250 000,00  

Achat bâtiment annexe (Pigeons Jarnacais) 5 000,00                     

5 000,00      

Aménagement terrain 1 000,00                     

1 000,00      

Achat terrain 50 000,00                   

50 000,00    

total Général 1 657 600,00    

294 - achat terrains bâtiments

299 - Salle Judo

303 - Terrain VTT

281 - local CMPP-APEJ

total opération local CMPP-APEJ 281

total opération Achat Terrains bâtiments 294

total opération Maison Rue E. Merlin 288

total opération Hôtel renard 268

257 - Ateliers Municipaux

258 - Cimetières

288 - Maison Rue E. Merlin

268 - Hôtel Renard

total opération Jardins Familiaux 279

279 - Jardins Familiaux

304 - Achat Terrains 2017

total opération Achat terrains 2017 - 304

total opération Salle Judo 299

total opération Terrain VTT 303

total opération Salle des Fêtes 256

total opération Ateliers Municipaux 257

total opération Cimetières 258



 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

• Adopte le projet de budget primitif 2017 proposé par Monsieur le Maire 
 
17 - REGIE DE TRANSPORT PUBLIC DE PERSONNES - BUDGET ANNEXE 2017 
 
 Conformément aux articles L. 2221-11 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le projet de budget annexe 2017 proposé par 
Monsieur le Maire pour la Régie de Transport Public de Personnes. 
 

 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

• Adopte le projet de budget annexe 2017 – Régie de Transport Public de Personnes proposé par 
Monsieur le Maire 
 

18 - M AISON DE SANTE - BUDGET ANNEXE 2017 
 
 Conformément aux articles L. 2224-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le projet de budget annexe 2017 proposé par 
Monsieur le Maire pour la Maison de Santé. 
 

 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

• Adopte le projet de budget annexe 2017 – Maison de Santé proposé par Monsieur le Maire 
 
 Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21 H 00. 
 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES BP 2016 CA 2016 BP2017 RECETTES BP 2016 CA 2016 BP2017

60 Achats 2 593,02 1 452,87 1 699,56 002 Excédent antérieur reporté 2 293,02 709,56

61 Services extérieurs 2 000,00 3 570,83 4 500,00 70 Ventes produits 0,00 240,00 240,00

62 Autres services extérieurs 700,00 0,00 150,00 74 Subvention d'exploitation 4 000,00 4 000,00 4 500,00

63 Impôts et Taxes 1 000,00 799,76 0,00 77 produits exceptionnel 900,00

Total 6 293,02 5 823,46 6 349,56 Total 6 293,02 4 240,00 6 349,56

FONCTIONNEMENT

DEPENSES BP 2016 CA 2016 BP 2017 RECETTES BP 2016 CA 2016 BP 2017

Total 0,00 Total 0,00

INVESTISSEMENT

DEPENSES BP 2016 CA 2016 BP 2017 RECETTES BP 2016 CA 2016 BP 2017

001 déficit reporté 7.592,40   10 Dotations, fonds divers
2031 études 200 000,00   4 194,00      350 000,00       16 Emprunts et dettes assimilées 255 000,00 0,00 1 405 000,00
2111 achat terrains cdc 55 000,00     55 000,00         
2111 achat terrain Commune 10 000,00     10 000,00         16878 autres dettes autres organismes 10 000,00 0,00 10 000,00
2312 Aménagements terrains 3 398,40      1 000 000,00     

RAR 540,00              RAR 8 132,40

Maison de Santé



 
  



 
  



 
  



 

 

  



 

 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
 


